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Élargir et harmoniser le bénéfice de la pension de réversion
Question écrite n° 10640

Texte de la question

M. Édouard Bénard attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la nécessité d'harmoniser et
d'étendre le bénéfice de la pension de réversion à l'ensemble des veuves et veufs précédemment liés par
mariage ou par un PACS à un conjoint ou ex-conjoint décédé. Ces revenus versés au conjoint survivant
correspondent à une fraction de la pension retraite d'une personne décédée et répondent à des conditions
d'éligibilité variables en fonction de la profession du défunt, de son âge, du nombre d'années de vie commune,
reconnu par un lien juridique, ainsi qu'en fonction de plafonds de revenus variables selon le régime de retraite
du conjoint décédé. De nombreux bénéficiaires de cette pension se trouvent aujourd'hui en situation de précarité
en raison de plafonds de ressources qui ne tiennent pas compte des réalités économiques et des dépenses
incompressibles auxquelles les veuves et veufs doivent faire face : logement, factures d'énergie, frais de santé,
alimentation, assurance, frais de transport... Selon la DREES, 88 % des bénéficiaires de cette pension sont des
femmes qui, d'une manière générale, perçoivent des retraites plus faibles que les hommes du fait d'interruptions
d'activités plus fréquentes et de salaires plus faibles tout au long de leur carrière professionnelle. En mai 2023,
le Conseil d'orientation des retraites (COR) a été saisi par le Gouvernement pour analyser l'impact des mesures
adoptées dans le cadre de la réforme des retraites de 2023 en matière de droits familiaux et conjugaux, afin
d'explorer les pistes d'évolutions de ses droits pour tenir compte des évolutions sociétales. Depuis sa saisine, le
COR a organisé plusieurs réunions de travail sur ce sujet. Parmi les pistes de travail abordées par le COR
figurent l'élargissement du bénéfice de la pension de réversion aux couples pacsés ou en concubinage, la
suppression de l'exclusion des conjoints remariés, l'instauration d'un âge minimum commun ou encore d'un
plafond de ressources unique pour tous les régimes, voire sa suppression. En 2022, plus de 210 000 PACS ont
été conclus en France contre environ 242 000 mariages. De même, 64 % des enfants naissent aujourd'hui hors
mariage. Si le modèle familial s'est profondément transformé, le droit est resté figé sur un schéma qui ne
correspond plus à la réalité des familles et des modèles conjugaux également générateurs de droits et
obligations. Ainsi, le PACS créé des obligations en imposant une vie commune, une aide matérielle et une
assistance mutuelle entre partenaires. Si le rapport commandé au COR n'a pas encore été publié, il apparaît
d'ores et déjà nécessaire d'harmoniser davantage les modalités d'éligibilité à la pension de réversion dans un
sens qui se doit d'être moins restrictif afin d'être plus en phase avec l'évolution des modes de vie familiaux des
Français. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement quant à l'évolution
des modalités d'attribution de la prime de réversion aux conjoints et ex-conjoints survivants.
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